
1) Dénomination sociale de la société

2)

3) Catégories et nombre maximal d'actions que la société est autorisée à émettre

4) Restrictions imposées à l'émission, au transfert ou à l'appartenance des actions, s'il y a lieu

5) Nombre (ou nombre minimal et maximal) d'administrateurs

6) Limites imposées aux activités commerciales de la société, s'il y a lieu

7) Autres dispositions, s'il y a lieu

Dénomination sociale des sociétés qui 
fusionnent

Signature Titre (Administrateur ou 
dirigeant)

8) La fusion a été approuvée en conformité avec l'article ou le paragraphe de la Loi suivant :

article 185

paragraphe 186(1) 

paragraphe 186(2)

Date9)

FORMULE 8
LOI SUR LES SOCIÉTÉS PAR ACTIONS

STATUTS DE LA SOCIÉTÉ ISSUE DE LA FUSION
No.:

Date:

DÉPÔT

REGISTRAIRE DES SOCIÉTÉS

Lieu de son bureau enregistré au Nunavut
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